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Chapitre 2.- Intervenants dans la certification

Règles relatives aux intervenants
dans la certification

2007
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CE- Règle générale de certification
Intervenant 28/01/04
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PRÉSENTATION DU CHAPITRE

a . -

b . -

c . -

e . -

f . -

g . -

Les Principes généraux de la certification CEKAL font l’objet d’un fascicule codifié (ce pgc) auquel les
lecteurs peuvent se reporter pour mieux situer  les notions abordées dans ce chapitre.

Les entités appelées ou pouvant intervenir  dans le processus de la certification sont:
- les instances internes de CEKAL accomplissant les tâches de préparation des textes,

instruction des dossiers, concertation, délivrance des certificats ...,
- les intervenants externes, dits délégués, accomplissant les tâches spécialisées d’essais,

inspection, formation ... ne relevant pas des compétences spécifiques de CEKAL ....

Les Règlements techniques particuliers précisent, autant que de besoin et en conformité avec les
présentes Règles générales, les rôles et modalités d’intervention de ces différents intervenants.

Les instances internes de CEKAL, appelées à intervenir dans la certification, sont, telles que
prévues dans les statuts les suivantes:

- instances administratives (Conseil d’administration, Assemblées générales ordinaires et
extraordinaires) , habilitées, juridiquement, à prendre des décisions,

-  instances de Certification (Comité de certification, Comité consultatif, Commission
d’urgence, Commission d’examen des dossiers), ayant délégation à se prononcer sur les questions
relevant directement de la certification (Règles de certification, décisions d’attribution, maintien ou
retrait de la certification);

- instances d’analyse (Commissions techniques, Commission économique, Commission
Procédure , Groupes de travail..), ayant délégation pour faire des propositions,

- instances d’exécution (Secrétariat général), ayant délégation à mettre en application les
décisions et à préparer les pièces.
.
Les intervenants externes sont:

- les Organismes de mesure et vérification (OMV), réalisant pour la certification CEKAL, les
visites d’inspection et les essais pour la certification des Centres de production ,

- les Organismes de contrôle de conformité (OCC), réalisant, pour les fournisseurs de
constituants, les visites d’inspection et les essais de suivi de la qualité des constituants,

- les Laboratoires de contrôle interne (LCI), réalisant des contrôles  internes pour les Centres
de production,

- les Organismes d’études et de recherche (OER), réalisant des études et recherches pour le
compte de CEKAL,

- les Collèges auxquels les Statuts de CEKAL attribuent une fonction de formation.

Le Règlement intérieuir complete, lorsque nécessaire, les indications données par les Statuts en
matière de pouvoir, constitution et fonctionnement des instances.

- 1/12 . 2DocrgnCekal 228 3v 17/04/072007édition



CE- Règle générale de certification
Intervenant 28/01/04

ce rgc 2.3

r5

r5

r

INSTANCES ADMINISTRATIVES

a . -

b . -

c . -

d . -

Définitions
Les instances administratives sont  les Instances  seules habilitées à engager CEKAL, en tant
qu’entité juridique; ce sont plus précisément le Conseil d’administration et les Assemblées générales.

Conseil d’administration (CAD)
La composition, le domaine de compétence et le mode de fonctionnement du Conseil d’administration
sont définis dans les statuts de CEKAL (ce stt 14 à 17) .

Le Conseil d’administration prend les décisions de caractère politique et économique:
- opportunité de lancer une certification,
- acceptabilité des contraintes financières imposées aux Centres de production,
- fonds à mettre en place pour les recherches, études ...
- opportunité d’accepter la candidature à la certification d’un Centre de production ayant fait

l’objet d’une mesure de retrait pour faute grave (5.7 e).
Le Conseil d’administration rend compte aux Assemblées générales (ce stt 18 à 24).

Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois par an.

Assemblée générale ordinaire (AGO)
L’Assemblé générale ordinaire (ce stt 22) approuve les Règlements techniques et le Règlement
intérieur, ratifie les nominations au  Conseil d’administration, se prononce sur le rapport du Conseil
d’administration ...

Assemblée générale extraordinaire (AGE)
L’Assemblé générale extraordinaire ( ce stt23) est seule habilitée à modifier les statuts et à
prononcer la dissolution de l’organisme.
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INSTANCES DE CERTIFICATION
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d . -
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Définitions
Les instances de certification (ce stt 27 à 29) sont les instances dont CEKAL prend l’avis,  pour
adopter et appliquer les Règlements techniques.
Les membres titulaires de ces instances, ne doivent pas participer aux votes lorsqu’ils  ont participer
aux travaux d’instruction des dossiers, en tant qu’inspecteur.
Les suppléants n’ont droit de vote qu’en l’absence des titulaires.

Comité de certification (CAC)
Le Comité de certification défini aux Statuts de CEKAL a pour rôle:

- d’examiner les dossiers d’évaluation et de proposer à CEKAL les décisions à prendre
d’attribution, de maintien, de sanction à l’égard des postulants,

- de proposer des modifications aux  Règlements techniques,
- d’instruire les recours contre les sanctions.

Il est composé  de 24 membres titulaires à droit de vote et de membres observateurs à voix
consultative.
Les membres titulaires à droit de vote sont constitués:

- au maximum, de 12 fabricants bénéficiant du droit d'usage de la certification choisis par le
Conseil d’administration sur proposition différents groupes de membres présents au Conseil
d’administration.

- de 12 utilisateurs choisis parmi les catégories professionnelles suivantes :
* entreprise posant des vitrages dans des ouvrages in situ ou en atelier,
* maîtres d’ouvrage et/ou contrôleurs, organismes ou bureau d'études techniques

assistant les Maîtres d'ouvrage dans la réalisation des ouvrages.
Les membres observateurs à voix consultative sont constitués:

- des présidents du Conseil d'administration, du Comité Consultatif, du Comité de
certification, et de la Commission technique, si ceux-ci ne sont pas membres titulaires,

- d'inspecteurs représentant les Organismes réalisant les inspections et essais,
- de personnes choisies en fonction de leur compétence dans l’étude ou la réalisation

d’ouvrages vitrés (maîtrise d'ouvrage, maîtrise d'oeuvre,  fournisseur de constituants , essais,
certification ,  fourniture de produits de mise en oeuvre, représentant de consommateurs ...).
Le président est autorisé à inviter des personnalités è assister ponctuellement  à des réunions.
Le Comité de certification se réunit, autant que possible, 2 fois par an.
Il est assisté des 3 instances qui suivent/

Commission d'Urgence de la Certification (CUC)
La Commission d’urgence définie dans les Statuts a pour rôle d’instruire les dossiers urgents et de
proposer les mesures conservatoires nécessaires. La Commission est constituée à par égale des
représentants des collèges et de représentants des inspecteurs.

Commission d'examen des dossiers (CED)
La Commission d’examen des dossiers  définie dans les Statuts a pour rôle de procéder à un premier
examen des dossiers pour proposition de décisions au Comité de Certification . La Commission est
constituée de représentants des collèges et de représentants des inspecteurs.

Comité consultatif (CCC)
Le Comité consultatif procède à l’évaluation et au suivi des attendus du Comité de certification. Il rend
compte au Comité.
Il est constitué à part égale de fabricants et d’utilisateurs.
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INTERVENANTS EXTERNES
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d . -
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f . -

Définitions
Les Intervenants externes sont les tiers auxquels sont confiés, dans le processus de la certification,
des tâches techniques n’entrant ni dans la vocation ni dans la compétence de CEKAL.

Organismes de mesure et de vérification (OMV)
Ce sont les Organismes d’inspection ou d’essai, à qui sont confiées les contrôles pour l’évaluation
des demandes de certification. Ces Organismes sont choisis et désignés, sauf contestation motivée
du Centre de production, par CEKAL en fonction de leures compétence techniques et territoriales.
Ces Organismes sont liés à CEKAL par une convention générale précisant les Règles en matière de
confidentialité, information des Centres de production, information de CEKAL ...
Ils sont rétribués directement par les Centres de productions concernés par les contrôles, lesquels
sont le plus souvent répertoriés dans les Règlements techniques particuliers.
Ils sont choisis sur la base de leurs positions en matière d’objectivité, notoriété et accréditations.

Organismes de contrôle de conformité (OCC)
Ces organismes sont les Organismes d’inspection ou d’essai auxquels les fournisseurs de
constituants s’adressent pour attester de la conformité de leurs contrôles internes et/ou de leurs
produits à des données de référence déclarées ou spécifiées; ces Organismes doivent être acceptés
par CEKAL pour que leurs attestations soient prises en compte dans les procédures
d’enregistrement.
Ils n’ont pas de lien avec CEKAL; ils sont liés aux  fournisseurs, à charge pour ceux-ci de les informer
de la nature des attestations attendues par CEKAL.
Ils sont acceptés sur la base de leurs positions en matière d’ objectivité, notoriété et accréditations.

Laboratoires de contrôle internes (LCI)
Ce sont les Laboratoires auxquels les Centres de production  peuvent s’adresser pour réaliser
certains essais de contrôle interne; ces Organismes doivent être acceptés par CEKAL pour que leurs
essais soient pris en compte dans l’évaluation des Centres de production.
Ils n’ont pas de lien avec CEKAL; ils sont liés aux  Centres de production, à charge pour ceux-ci de les
informer des vérifications prévues par CEKAL à leurs frais ..
Les vérifications sont réalisées par les Organismes de mesure et de vérification (OMV) dans les
conditions fixées par les Règlements techniques particuliers.

Organismes d’études et recherches (OER)
Ce sont les Organismes techniques auxquels CEKAL confie des études ou des essais d’intérêt
général, tels que des essais de type, des essais de classement acoustique ...
Les travaux sont exécutés dans le cadre de conventions spécifiques précisant la propriété de CEKAL
sur les résultats et la confidentialité demandée aux organismes.
Ils sont choisis sur la base de leurs positions en matière d’ objectivité, notoriété et accréditations.

Collèges
Les Collèges font l’objet de l’article 6  des statuts de CEKAL.
Ils sont reconnus par CEKAL pour les actions de formation et d’information .. qu’ils mènent auprès de
leurs membres en faveur de la qualité.
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INSTANCES DE DÉVELOPPEMENT
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Définitions
Les instances de développement (ce stt 29) sont les Commissions et les Groupes de travail chargés,
dans le processus de certification, d’analyser les  problèmes posés et de faire des propositions aux
Instances administratives et aux Instances de certification.
Les Règlements techniques particuliers précisent, si nécessaire, les instances intervenants dans
l’analyse des dossiers et sujets techniques, dans le cadre de l’organisation générale suivante.

Commission technique de la la certification (CTC)
Cette Commission technique définie aux statuts est chargée:

- d’examiner les problèmes techniques divers soulevés par l’application des Règlements
techniques,

- de prendre position sur tout problème technique en général.
Elle est constituée d’experts désignés par les fabricants et de représentants des organismes de
mesure et de vérification.

Commission technique feuilleté-trempé (CFT)
Cette Commission est chargé d’examiné les problèmes posés par les certifications des vitrages
feuilletés et trempés.
Elle est constituée d’experts désignés par les fabricants et de représentants des organismes de
mesure et de vérification.
Cette Commission peut s’appuyer sur les travaux réalisés par des groupes de travail.

Commission économique (CEC )
Cette Commission définie aux statuts est chargée d’étudier les tarifs et les budgets.
Elle est constituée de représentants des fabricants ..

Commission procédure (CPR )
Cette Commission définie aux statuts est chargée d’étudier les procédures de fonctionnement.
Elle est constituée d’experts représentants des fabricants ..

Commission promotion de la certification (CPR )
Cette Commission définie aux statuts est chargée d’étudier les problèmes de communication; elle a
en charge notamment la conception des documents de notification (certificats ..), la conception des
documents d’information ..
Elle est constituée de représentants des fabricants et d’experts en communication.

Groupes de travail
Des groupes sont constitués autant que de besoin pour prépare les travaux en réunions
spécialisées ou restreintes.
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INSTANCES D’EXÉCUTION

a . -

b . -

Définitions
Le secrétariat général est l’ instance d’exécution qui assure le fonctionnement de CEKAL (ce stt 26).
Il applique des dispositions prévues par les textes et ou préconisées par les instances. Il est
autorisé exceptionnellement et en cas d’urgence et de nécessité, à amender ces  dispositions ou
décisions à condition d’en demander l’autorisation aux responsables d’instance et, à posteriori, de
faire rapport des décisions prises aux instance concernées.

Secrétariat général
Les tâches du secrétariat général  se classent de la façon suivante:

- Organisation des réunions d’analyse, de consultation, de décision et d’exécution avec:
* préparation et diffusion des convocations,
* préparation et diffusion des comptes rendus,

- Instruction et suivi des dossiers de certification, comprenant:
* la réception des dossiers et leur pré évaluation,
* la désignation des organismes d’évaluation,
* le suivi des travaux d’évaluation,
* la présentation des dossiers en commission,
* la transmission des dossiers entre instances,
* la matérialisation et la diffusion des décisions,

- Enregistrement et suivi des constituants,

- Délivrance des autorisations de modifications,

- Suivi des travaux d’évaluation délégués aux Organismes de mesure et vérifications (OMV),
avec autorisation, en cas de non-conformités graves constatées dans les rapports , de rappeler aux
centres de production leurs engagements (§ 5.4 b) en matière de réponse aux observations,
recherche des causes des non-conformités, adoption de mesures préventives ..

- Suivi des travaux d’études et recherches délégués aux organismes d’études et de
recherche (OER),

- Mise à jour des Règlements de certification comprenant:
* les présentes Règles générales (rgc),
* les Règles particulières (rpc), associées à chaque catégorie de produit
* les Prescriptions techniques générales (ptg), associées à chaque catégorie de

produit,

- Mise à jour des documents de fonctionnement à savoir:
* les Règles générales de fonctionnement (rgf),
* les Procédures de fonctionnement (prf),
* les Documents de Fonctionnement (ddf).

- Mise à jour, en marge du Processus de certification, des Documents d’information à savoir:
* les Cahier des charges utilisateurs (cdu)
* les fiches aides mémoires (fam).
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